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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du

Bénin ;

la loi n" 65-'17 du 23 juin 1 965 portant code de la nationalité béninoise ;

le décret n" ZTZtPClMJl du 1 1 août 1965 fixant les modalités d'application du code

de la nationalité béninoise ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n" 2018-1 98 du 05 juin 2018 portant composition du Gouvernement ;

le décret n" 2O16-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des ministères ;

le décret n" 2017-586 du 13 décembre 2017 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère des Affaires Étrangères et de la Coopération ;

le décret n" 2016-425 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Justice et de la Législation ;

la requête en date à Cotonou du 14 avril 2015 de monsieur Fulbert Léopold
TSAMO et l'ensemble des pièces produites ;

proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la Législation,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 31 octobre 2018,
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DÉcRÈTE

Article prem ier

La nationalité béninoise est accordée à monsieur Fulbert Léopold TSAMO, né le

09 avril 1970 à Douala (Cameroun), fils de Dieudonné VOFO et de Djoukoang

Marguerite SONNA.
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DÉCRET N" 2018-509 DU 31 OCTOBRE 2O1B

accordant la nationalité béninoise à monsieur Fulbert

Léopold TSAMO,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,



Article 2

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la Législation et le Ministre des

Affaires Etrangères et de la Coopération sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'application du présent décret.

Article 3

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera publié

au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 31 octobre 2018

Par le Président de la République,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

a ice TALON.-
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Le Ministre des Affaires Étrangères
et de la Coopération,

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice et de la Législation,
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